
LIGUE FRANCOPHONE DE FOOTBALL EN SALLE a.s.b.l. (L.F.F.S.) 
   Esplanade de la Légia 9/01, 4430 Ans - N° d’entreprise : 0418.481.457 – RPM Liège   

 
Province de Namur 
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Secrétariat 
 

   
 

  

REUNION DU 31/03/2026 - N° 07 (2025-2026) 
 
SIEGENT : M. DEGEE - Président   
 : M. PEETERS - Membre 
 : M. RUTH Loris - Membre 
 : M. WALLEMME - Membre Commission sportive provinciale Hainaut 
 : M. LERMENIER - Représentant de la Commission provinciale d'arbitrage 
 : M. SCHEERS - Secrétaire (sans droit de vote) 

EXCUSES : M. POULET - Membre 
 : M. COVAS - Membre 

La séance est ouverte à 19h30. Elle se tient à Namur 

1. APPROBATION DU PV DE LA DERNIERE REUNION 
1.1. Le PV du 24/02/2026 est approuvé.  

2. COMPETITION PROVINCIALE – DOSSIERS ADMINISTRATIFS 

2.1. Ratifications  
 

Les forfaits sportifs suivants pris en 1er ressort par le secrétaire provincial sont ratifiés par la commission 
sportive 

NAP4A3403 VE 20/02/2026 20:15 BEAU WALCOURT STREE B - SOMZEE TOY'S B 5-0 fft 
NAMINA019 SA 21/02/2026 15:30 DINA DEPORTIVO NEFFE A - BF DINANT 5-0 fft 
NAMINA021 SA 21/02/2026 16:50 DINA BF DINANT - US AUBRIVES-VIREUX 0-5 fft 
NAMINA023 SA 21/02/2026 18:10 DINA BF DINANT - AG2 HEER-BG 0-5 fft 
NAP13501 LU 23/02/2026 19:30 OHEY MF OHEYTOIS - MFC NAMUR UTD 5-0 fft 
CPMIN001 SA 28/02/2026 16:00 DINA DEPORTIVO NEFFE A - US AUBRIVES-VIREUX 5-0 fft 
NAP13503 VE 27/02/2026 22:00 BEA1 BIRAN BEAURAING - CH ILIRIA NAMUR 5-0 fft 
NAP3A3502 JE 26/02/2026 22:00 AUVE MHC AUVELAIS - NOST METTET-ORET B 5-0 fft 
NAP2A3506 VE 27/02/2026 21:30 SEIL SPORTING ANDENNE - JP-CJ LEUZE B 5-0 fft 
NAP13506 VE 27/02/2026 22:00 ROCH WS ROCHEFORT - MFC VOGENEE 5-0 fft 
NAP4C3502 VE 27/02/2026 21:15 PROF BOIS DE VILLERS B - BAYER TK LE ROUX 5-0 fft 
NAP13601 ME 04/03/2026 20:35 SOUV CH ILIRIA NAMUR - WS ROCHEFORT 5-0 fft 
NAVET3604 VE 06/03/2026 20:15 LOYE BORUSSIA LOYERS AV - BIRAN BEAURAING V 5-0 fft 
NAP3A3604 VE 06/03/2026 20:00 METT NOST METTET-ORET B - MFC VOGENEE B 5-0 fft 
NACPPRM127 LU 09/03/2026 21:00 PHIL OLYMPIQUE SAUTOUR - MHC AUVELAIS 5-0 fft 
NACPVET006 LU 09/03/2026 22:00 EGHE A TAVIERS - AC NAMUR 5-0 fft 
NAP3B3703 VE 13/03/2026 20:00 TABO NAMUR FANATIK - BATY HAVELANGE B 5-0 fft 
NAP13707 VE 13/03/2026 22:00 ROCH WS ROCHEFORT - MFC NAMUR UTD 5-0 fft 
CPMIN009 SA 14/03/2026 09:00 ANDE MF SEILLOIS - BATYBOYS HAVELANGE 0-5 fft 
NACPPRM125 VE 13/03/2026 20:30 SOUV AG FLAWINNE - BV MONT  5-0 fft 
NACPPRM128 LU 16/03/2026 21:15 MAIL REA LOYERS KN - WALCOURT STREE 5-0 fft 
NAP3C3804 VE 20/03/2026 19:30 HAVE BATY HAVELANGE C - MHC AUVELAIS B 5-0 fft 
NAP13005 LU 23/03/2026 20:30 ROCH WS ROCHEFORT - BOIS DE VILLERS 5-0 fft 
NAP3C2901 JE 26/03/2026 20:45 AUBR AUBRIVES-VIREUX - BATY HAVELANGE C 5-0 fft 

 



 

   
 

NAVET3903 JE 26/03/2026 19:00 AUVE MHC AUVELAIS V - AC NAMUR 5-0 fft 

Les forfaits administratifs suivants pris en 1er ressort par le secrétaire provincial sont ratifiés par la 
commission sportive. 

CPMIN003 DI 15/02/2026 16:00 GEDI GEDINNE UTD A - MFC CINEY B 0-5 fft 
NAP4A3604 VE 06/03/2026 20:00 AUVE NP AUVELAIS - SPORT WALCOURT C 0-5 fft 
NAP4C2801 ME 25/02/2026 22:00 AUVE BIANCONERO SAMBREV - FC SAMBREVILLE 0-5 fft 

 
2.2. Dossier N° 2025-2026/106 
Date : 04/03/2026 
Rencontre : Bayer TK Le Roux – Celtic Namur – Div 4C 
Arbitre : Darc Dimitri 
Objet  : Match non joué 
Délibéré 
Vu le mail de la gestionnaire de la salle de Aiseau-Presles ; 
Attendu qu’il est établi que la salle était occupée par une foire au vin ; 
Vu que de facto la salle de sport était inaccessible ; 
Considérant que le club visité n’a pu en être averti à la suite d’une erreur de communication de la gestionnaire ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 
- décide la reprogrammation de la rencontre conformément à l’art 2.9 du règlement provincial ; 
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026. 
 
3. DISCIPLINE 
 
3.1. Propositions de transaction prononcées par la commission sportive 
 
3.1.1. Dossier N° 2025-2026/101 
Date : 20/02/2026 
Rencontre : MFC Ciney C – AG2 Heer-Bg B – Div 4B 
En cause de : Genicot Fréderic – 845588 – 27/12/1979 – AG2 Heer-Bg - 5260 
Arbitre : Masarotti Franco 
Objet  : Attitude déplacée – Provocation active (B.5)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.5 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 3 semaines du 13/04/2026 au 26/04/2026 

et du 11/05/2026 au 17/05/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026 
 
3.1.2. Dossier N° 2025-2026/104 
Date : 27/02/2026 
Rencontre : A Taviers – Nosta Mettet Oret – Div 1 
En cause de : Blanchard Xavier – 834387 – 15/09/1984 – Nosta Mettet Oret - 5996 
Arbitre : Orlans Thibaut 
Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1) 
 : Insultes et grossièretés (A.2.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application des art A.2.1 et B.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 20/04/2026 au 26/04/2026 

et du 04/05/2026 au 10/05/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026 
 
 



 

   
 

3.1.3. Dossier N° 2025-2026/108 
Date : 12/03/2026 
Rencontre : MHC Auvelais B -MFC Ciney B – Div 3C 
En cause de : Adamo Antonino – 852690 – 08/12/1983 – MHC Auvelais - 7288 
Arbitre : Geerkens Olivier 
Objet  : Refus de quitter la salle après exclusion (D.3)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art D.3 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 13/04/2026 au 26/04/2026 
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026 
 
3.1.4. Dossier N° 2025-2026/110 
Date : 20/03/2026 
Rencontre : SC Biesmois – Jeunesse Mosane Anhée C – Div 4C 
En cause de : Gaussin Mathys – 866898 – 02/05/2006 – Jeunesse Mosane Anhée - 5225 
Arbitre : Darc Dimitri 
Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 13/04/2026 au 19/04/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026 
 
3.1.5. Dossier N° 2025-2026/111 
Date : 20/03/2026 
Rencontre : NP Auvelais B – Racing Bambois – Div 4C 
En cause de : Baisin Thomas – 871707 – 21/185/1992 – NP Auvelais - 5990 
Arbitre : Orlans Thibaut 
Objet  : Critiques (A.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 13/04/2026 au 19/04/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026 
 
3.1.6. Dossier N° 2025-2026/112 
Monsieur Degée ne siège pas. 
Date : 27/03/2026 
Rencontre : Borussia Loyers B – Squadra Vedrin B – Div 3B 
En cause de : Germiat Boris – 842887 – 22/05/1996 – Borussia Loyers - 1478 
Arbitre : Masarotti Franco 
Objet  : Menaces – Intimidation (A.4)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.4 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 13/04/2026 au 

26/04/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026 
 
3.1.7. Dossier N° 2025-2026/113 
Date : 27/03/2026 
Rencontre : Borussia Loyers D – Sporting Andenne B – Div 4D 
En cause de : Septon Bradley 845376 – 15/09/1996 – Borussia Loyers - 1478 
Arbitre : Masarotti Franco 
Objet  : Critiques (A.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.1 du barème de sanctions  



 

   
 

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 13/04/2026 au 19/04/2026 
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026 
 
3.1.8. Dossier N° 2025-2026/114 
Date : 27/03/2026 
Rencontre : Borussia Erpent – AS Futsal Namur B – Div 4D 
En cause de : Supporters AS Futsal Namur – 7344 
 : Club AS Futsal Namur - 7344 
Arbitre : Pain Nicolas 
Objet  : Attitude des supporters (J)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art J du barème de sanctions  
Transaction. : amende de 50 €.  
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026 
 
3.1.9. Dossier N° 2025-2026/115 
Date : 30/03/2026 
Rencontre : MFC Gourdinne – AG2 Heer-Bg – Div 2B 
En cause de : Amoedo Lima Flavio – 880307 – 12/10/1995 – AG2 Heer Bg - 5260 
Arbitre : Darc Dimitri 
Objet  : Critiques (A.1) 
 : Attitude déplacée – Provocation active (A.3) 
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application des art A.1 et A.3 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 4 semaines du 13/04/2026 au 26/04/2026 

, du 11/05/2026 au 17/05/2026 et du 31/08/2026 au 06/09/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026 
 
3.2. Propositions de transaction prononcées par le secrétaire provincial  

(Conseil d’Administration de la Ligue du 16/11/2023 et du 18/09/2025) 
 
3.2.1. Dossier N° 2025-2026/105 
Date : 25/02/2026 
Rencontre : MF Emines – Borussia Erpent – Div 4D 
En cause de : François Nora – 884286 – 23/12/2004 – MF Emines - 7764 
Arbitre : Kiesecoms Alain 
Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match)  
Délibéré : Vu le rapport administratif ; 
Application de l’art D.1 du barème de sanction  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 23/03/2026 au 29/03/2026. 
Ainsi prononcé à Ciney le 02/03/2026 
 
3.2.2. Dossier N° 2025-2026/107 
Date : 06/03/2026 
Rencontre : AG2 Heer Bg – Somzée Toys – Div 2B 
En cause de : Demarteau Lenaic – 850713 – 11/05/2003 – Somzée Toys – 3249 
Arbitre : Geerkens Olivier 
Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match)  
Délibéré : Vu le rapport administratif ; 
Application de l’art D.1 du barème de sanction  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 13/04/2026 au 19/04/2026. 
Ainsi prononcé à Ciney le 11/03/2026. 



 

   
 

3.3. Propositions de transaction prononcées par le secrétaire provincial (art 244 .2 du ROL)  
 
Néant. 
 
3.4. Comparutions  
 
3.4.1. Dossier N° 2025-2026/093  
Date : 16/02/2026 
Rencontre : Walcourt Stree B – Zenith Laneffe B – Div 4A 
En cause de  : 1. De Buyst Nicolas – 852713 – 06/11/1996 – Zenith Laneffe – 7355 (P.O.) 
 : 2. Claras Thomas – 798207 – 05/09/1996 – Walcourt Stree – 2995 (P.O.) 
Arbitre : Orlans Thibaut (P.O.) 
Objet  : Pour le 1. : Poussée brutale (B.8.2) 
 : Pour le 2. : voie de fait sur joueur (B.8.4) 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 
Entendu Claras Thomas – 798207 quant à ses arguments et moyens de défense ; 
Attendu que M. De Buyst Nicolas – 852713 est absent excusé ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer les faits 
reprochés ; 
Qu’il est établi qu’une voie de fait ainsi qu’une poussée brutale ont été commises ; 
Qu’en conséquence, les préventions restent établies ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 
- inflige au nommé De Buyst Nicolas – 852713 une suspension de toutes fonctions de 6 semaines du 13/04/2025 
au 10/05/2025 et du 31/08/2026 au 13/09/2026 (point B.8.2 du barème de sanctions). 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- inflige au nommé Claras Thomas – 798207 une suspension de toutes fonctions de 26 semaines du 06/04/2026 
au 31/05/2026 et du 31/08/2026 au 03/01/2027 avec un sursis de 12 semaines pendant un an à partir du  
12/10/2026 (point B.8.4 du barème de sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026 
 
3.4.2. Dossier N° 2025-2026/096   
Date : 16/02/2026 
Rencontre : Natoye Futsal – Sporting Walcourt – Div 2B 
En cause de  : Simon Laurice – 814309 – 19/01/1994 – Natoye Futsal – 5268 (P.O.) 
Arbitre : Pain Nicolas (P.O.) 
Objet  : Tentative de voie de fait sur joueur (B.8.3) 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 
Attendu que M. Pain Nicolas est absent excusé ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience que la prévention doit être amendée en menaces et 
intimidation (point B.6 du barème de sanctions) ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- inflige au nommé Simon Laurice – 814309 une suspension de toutes fonctions de 4 semaines du 13/04/2026 
au 19/04/2026 et du 27/04/2026 au 17/05/2026 (point B.6 du barème de sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026 
 
3.4.3. Dossier N° 2025-2026/100   
Date : 20/02/2026 
Rencontre : MFC Ciney C – AG2 Heer-Bg B – Div 4B 



 

   
 

En cause de  : Kirten Lucas – 881965 – 08/01/2008 – MFC Ciney – 4056 (P.O.) 
Victime : Neiva De Almeida Tiago – 845316 – 22/05/2009 – AG2 Heer Bg – 5260  

(P.O.) 
 : Civilement responsable de Neiva De Almeida Tiago – 845316 (P.O.) 
Témoin : Wery Eric – 765794 – 20/08/1958 – MFC Ciney – 4056 (P.F.) 
Arbitre : Masarotti Franco (P.O.) 
Objet  : Poussée brutale (B.8.2) 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 
Entendu le témoin ; 
Attendu que M. Neiva De Almeida Tiago – 845316 est absent excusé ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait reproché ; 
Qu’il est établi qu’une poussée brutale a été commise même si c’était en réaction ; 
Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- inflige au nommé Kirten Lucas – 881965 une suspension de toutes fonctions de 4 semaines du 13/04/2026 au 
10/05/2026 (point B.8.2 du barème de sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026 
 
3.4.4. Dossier N° 2025-2026/080  
Monsieur Degée ne siège pas.  
Date : 30/01/2026 
Rencontre : Sporting Andenne – Alliance Fosses – Div 2A 
En cause de  : 1. Daoudi Yunes – 874776 – 28/08/1991 - Sporting Andenne – 7382 (P.O.) 

 : 2.Gonzalez Nicolas – 856135 – 03/08/1996 -Sporting Andenne – 7382 
(P.O.)  

Objet  : Voies de fait multiples (B.8.4) 
Délibéré 
Vu la décision de la commission sportive du 24/02/2026 ; 
Vu l’analyse de la video réalisée par le formateur en mission ; 
Vu que l’identité des personnes en cause a été communiquée par le capitaine de l’équipe de Sporting Andenne 
au moment des faits à savoir le nommé  Marino Nicolas - 856034 ; 
Attendu que M. Daoudi Yunes – 874776  est absent non excusé ; 
Attendu que M. Gonzalez Nicolas – 856135 est absent excusé ; 
Vu que le visionnage de la vidéo confirme les faits reprochés ; 
Qu’il est établi que ces deux personnes sont montées sur le terrain et ont participé à la bagarre en donnant de 
nombreux coups volontaires ; 
Qu’en conséquence, les préventions restent établies ; 
Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de circonstances particulières ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut sans possibilité d’opposition : 
- inflige au nommé Daoudi Yunes – 874776 une suspension de toutes fonctions de 3 ans du 03/04/2026 au 
02/04/2029 (point B.8.4 du barème de sanctions). 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 
- inflige au nommé Gonzalez Nicolas – 856135 une suspension de toutes fonctions de 3 ans du 03/04/2026 au 
02/04/2029 (point B.8.4 du barème de sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026 
 
3.4.5. Dossier N° 2025-2026/109  
Date : 13/03/2026 
Rencontre : Jeunesse Mosane Anhée B – BS Anhée C – Div 4B 



 

   
 

En cause de  : 1. Sgard Geoffroy – 796319 – 08/10/1993 – Jeunesse Mosane Anhée – 
5225 (P.O.) 

 : 2. Granville Bastien – 792079 – 05/06/2003 – BS Anhée – 1444 (P.O.) 
Arbitre : Moeremans Pascal (P.O.) 
Objet  : Pour le 1 : Insultes et grossièretés (B.4.1) 
 : Pour le 2 : Tentative de voie de fait (B.8.3) 
            : Insultes et grossièretés (B.4.1)   
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 
Entendu les parties en cause quant à leurs arguments et moyens de défense ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience que la prévention de tentative de fait est établie, l’arbitre ayant 
dû ceinturer le joueur ; 
Que les autres préventions restent établies ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- inflige au nommé Sgard Geoffroy – 796319 une suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 13/04/2026 
au 26/04/2026 (point B.4.1 du barème de sanctions). 
- inflige au nommé Granville Bastien – 792079 une suspension de toutes fonctions de 12 semaines du 13/04/2026 
au 31/05/2026 et du 31/08/2026 au 04/10/2026 (points B.8.3 et B.4.1 du barème de sanctions). 
- inflige une amende de 100 € au club BS Anhée – 1444 ; 
Ainsi prononcé à Namur le 31/03/2026 
 
4. SUSPENSIONS 
 

Licence 
n° 

Nom & prénom Club Suspension de toutes 
fonctions 
du                       au inclus 

Commentaire 

792079 Granville Bastien BS Anhée 
13/04/2026 
31/08/2026 

31/05/2026 
04/10/2026 

 

796319 Sgard Geoffroy Jeunesse Mosane Anhée 13/04/2026 26/04/2026  

798207 Claras Thomas  Walcourt Stree 
06/04/2026 
31/08/2026 

31/05/2026 
03/01/2027 

Sursis pendant 1 
an à partir du 
12/10/2026 

814309 Simon Laurice  Natoye Futsal 
13/04/2026 
27/04/2026 

19/04/2026 
17/05/2026 

 

834387 Blanchard Xavier Nosta Mettet-Oret 
20/04/2026 
04/05/2026 

26/04/2026 
10/05/2026 

 

842887 Germiat Boris  Borussia Loyers 13/04/2026 26/04/2026  
845376 Septon Bradley  Borussia loyers 13/04/2026 19/04/2026  

845588 Genicot Fréderic AG2 Heer-Bg 
13/04/2026 
11/05/2026 

26/04/2026 
17/05/2026 

 

850713 Demarteau Lenaic  Somzée Toys 13/04/2026 19/04/2026  
852690 Adamo Antonino  MHC Auvelais 13/04/2026 26/04/2026  

852713 De Buyst Nicolas Zenith Laneffe 
13/04/2026 
31/08/2026 

10/05/2026 
13/09/2026 

 

856135 Gonzalez Nicolas Sporting Andenne 03/04/2026 02/04/2029  
866898 Gaussin Mathys Jeunesse Mosane Anhée 13/04/2026 19/04/2026  
871707 Baisin Thomas NP Auvelais 13/04/2026 19/04/2026  
874776 Daoudi Yunes   Sporting Andenne 03/04/2026 02/04/2029  

880307 Amoedo Lima Flavio AG2 Heer-Bg 
13/04/2026 
11/05/2026 
31/08/2026 

26/04/2026 
17/05/2026 
06/09/2026 

 

881965 Kirten Lucas  MFC Ciney 13/04/2026 10/05/2026  
884286 François Nora – 884286 MF Emines 23/03/2026 29/03/2026  

 
 
 



 

   
 

5. FRAIS 
  

Matricule Nom club Frais 
adm. 

Amende 
Susp. 

Dépl. 
Arbitre 

Divers Total  (€) 

1444 BS Anhée (2526/109) 12,50 € 30 € 6 € 100 € (2) 148,50 € 
1478 Borussia Loyers (2506/112) 12,50 € 5 €   17,50 € 
1478 Borussia Loyers (2506/113) 12,50 € 2,50 €   15 € 
2995 Walcourt Stree (2526/093) 12,50 € 65 € 16 €  93,50 € 
3249 Somzée Toys (2526/107) 12,50 € 2,50 €   15 € 
4056 MFC Ciney (2526/100) 12,50 € 10 € 32 €   54,50 € 
5225 Jeunesse Mosane Anhée (2526/109) 12,50 € 5 € 6 €  23,50 € 
5225 Jeunesse Mosane Anhée (2526/110) 12,50 € 2,50 €   15 € 
5260 AG2 Heer-Bg (2526/101) 12,50 € 7,50 €   20 € 
5260 AG2 Heer-Bg (2526/115) 12,50 € 10 €   22,50 € 
5268 Natoye Futsal (2526/096) 12,50 € 10 €   22,50 € 
5990 NP Auvelais (2526/111) 12,50 € 2,50 €   15 € 
5996 Nosta Mettet-Oret (2526/104) 12,50 € 5 €   17,50 € 
7288 MHC Auvelais (2526/108) 12,50 € 5 €   17,50 € 
7344 AS Futsal Namur (2526/114) 12,50 €   50 € (2) 62,50 € 
7355 Zenith Laneffe (2526/093) 12,50 € 15 € 16 €   43,50 € 
7382 Sporting Andenne (2526/080) 12,50 € 300 € (3)  12,50 € (1) 325 € 
7764 MF Emines (2526/105) 12,50 € 2,50 €   15 € 

 
(1) absence non valablement justifiée (art. 240.8 RO LFFS). 
(2) attitude des joueurs et supporters  
(3) amende maximale par dossier 

 
 
6. MISSIONS DES MEMBRES 
Luc Peeters ira voir la rencontre NAP14104 – Nosta Mettet-Oret – Olympique de Sautour le 10/04/2026. 
 
La prochaine réunion de la CSP NAMUR se tiendra le 28/04/2026 à Namur. 
La séance est levée à 22h00.         
  
Au nom de la CSP NAMUR, 
 
 
Jean Scheers                                            Pascal Degée 
Secrétaire                                              Président de séance 
 
Jean SCHEERS  

Secrétaire  

Tf : 0487/333.710 
Courrier : Fays 6C – 5590 Achêne 
Courriel : namur@lffs.eu       


